
 
 

 
 

OBJET : TRANSFERT du personnel IBM chez AT&T 
 

Le 2 Octobre 2007, une simple annonce REUTER publiée aux USA apprenait au personnel IBM l’existence d’un 
accord commercial mondial de transfert d’activités conclu entre IBM et AT&T (géant américain des telecoms). En 
France : 85 personnes travaillant dans les services réseau au sein de Global Technology Services / branche ITD 
« Network Service Delivery » sont vendus par IBM à AT&T par une très probable procédure juridique appelée L-
122-12. Le L122-12 ne laisse au personnel que 2 alternatives : démissionner en cas de refus du transfert ou 
prendre le risque de se faire perdre son emploi dans un transfert très risqué. La direction condamne le personnel et 
choisit l’affrontement. 
 

En effet, AT&T est une sociéte hyper spécialisée qui ne comte que 148 personnes en France, a effectué QUATRE 
plans sociaux et des licenciements secs ces 3 dernières années.  Anxieux de leur avenir au vu du contexte actuel,  
230 Ingénieurs ont bruyamment manifesté leur OPPOSITION TOTALE à ce transfert  le 25 octobre devant le site 
d’IBM la Gaude, arguant que cette opération s’apparente de plus en plus à un PLAN de LICENCIEMENT PAR 
PROCURATION. 
 

Le 29 octobre 2007, le Comité d’Entreprise de La Ga ude, envahi par le personnel durant 20 minutes, n’a pas 
plus rassuré les représentants du personnel : La direction s’est contentée de notifier officiellement le transfert pour 
coller dans la forme à la procédure juridique, sans s’occuper du fond .  
Aucun  plan  n’a pu être présenté, aucune date n’a été fournie concernant la fin de la période d'évaluation du 
périmètre ou de la consultation des clients !!! « Nous ne savons pas répondre à cette question. » a inlassablement 
répété la DRH aux représentants du personnel. A ce jour la direction n’a toujours pas fourni les noms des 
personnes touchées par ce transfert. Quand on parle pérénnité donc business, elle ne « connaît pas les capacités 
commerciales d’AT&T », elle prétend que le Réseau (domaine sensible et hautement spécialisé) ne serait plus « le 
cœur de métier d’IBM » …sans pour autant donner une définition de ce cœur de métier. En avançant ainsi 
masquée, nous soupçonnons la direction de collecter les questions des élus CE sans y répondre pour mieux 
préparer sa défense au tribunal.  
 

Face à la mauvaise foi de la direction, les membres du CE ont voté à l’unanimité deux motions  : 
1. La première pour contester la procédure au tribunal des référés afin de faire suspendre le transfert. 
2. La deuxième pour contester ce transfert dans le fond en terme de pérennité des emplois. Nous 

connaissons en effet du personnel IBM (à charge de famille !) vendu à AT&T en 1999 qui pointe 
aujourd’hui au chômage, les effectifs de cette compagnie étant passés de prés de 300 personnes à 148 
personnes en moins de trois ans. 

Le même jour, le personnel s’est réuni en Assemblée Générale nationale et a en grande majorité décidé la 
poursuite du mouvement d’opposition sous les formes suivantes : 

- Une nouvelle manifestation aura lieu dans tous les sites d’IBM mi Novembre à 10heures 30.  
- TOUT le personnel concerné ou opposé à la politique  de démantèlement d’IBM est appelé à pointer 

en GREVE toute cette journée. 
 

En parallèle, les politiques locaux des Alpes Maritimes ont été contactés : Le Conseiller Général Marius PAPI, lira 
une lettre le 5 novembre prochain, lors de l’assemblé plénière du conseil général 06, pour attirer l’attention des 
élus sur ce « plan de licenciement déguisé » et le risque qu’il génère pour l’emploi dans le département : Non 
seulement les emplois IBM sont menacés, mais aussi ceux des sous-traitants qui travaillent pour IBM 
actuellement, à cause des contrats qui ne seront pas reconduits ! 
 
Les ingénieurs d’IBM ont aussi reçu un soutien massif des employés des transports en commun du département 
qui se joindront au mouvement pour s’opposer de toutes leurs forces à une mort de nos emplois programmée par 
des actionnaires sans scrupules. 
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